
Zone gérée en prairie haute

LÉGENDE PAYSAGE

Zone gérée en prairie rase

Prairies semées
Mélange : 1% Agrostis commun (Agrostis capillaris), 3% Agrostis
stolonifère (Agrostis stolonifera), 10% Dactyle agloméré (Dactylis
glomerata), 30% Fétuque élevée (Festuca arundinacea), 20%
Fétuque des près (Festuca pratensis, 10% Fétuque rouge (Festuca
rubra), 10% Fléole des près (Phleum pratense), 5% Pâturin commun
(Poa trivialis), 5% Pâturin des près (Poa pratensis), 4% Lotier
corniculé (Lotus corniculatus), 5% Minette (Medicago lupulina)

Refuges à insectes

Nichoirs à oiseaux

Hibernaculum

Massifs arbustifs
Fusain d'Europe (Euonymus europaeus), Fragon petit-houx (Ruscus
aculeatus), Camérisier (Lonicera xylosteum) , Eglantier (Rosa
canina), Genévrier (Juniperus communis)

Massifs de graminées ornementales
Miscanthus sinensis, Pennisetum alopecuroides, Stipa tenuissima

Massifs de plantes vivaces
Sauge à petites feuilles (Salvia microphylla), Achillée millefeuille
(Achillea millefolium), Stipe Cheveux d'ange (Stipa tenuissima),
Grande astrance (Astrantia major), Campanule des Carpates
(campanula carpatica), Echinacée pourpre (Echinacea purpurea)

Charme commun (Carpinus betulus)

Erable champêtre (Acer campestre)

Chêne sessile (Quercus petraea)

Tilleul à petites feuilles (Tilia cordata)

Merisier (Prunus avium)

Alisier blanc (Sorbus aria)

Alisier torminal (Sorbus torminalis)

Sorbier domestique (Sorbus domestica)

Arbres

Bassin de régulation et mare permanente
Plantes hélophytes sur les pourtours : Transplantation des espèces
présentes au niveau des zones humides non conservées. Roseau
phragmite (Phragmites australis), Scirpe des marais (Eleochoris
palustris), Iris des marais (Iris pseudacorus), Menthe aquatique (Mentha
aquatica)

Mares temporaires à Crapaud calamite
Dépressions non plantées

Ripisylve
Arbres : Frêne élevé (Fraxinus excelsior), Saule blanc (Salix alba), Orme
commun (Ulmus minor)
Arbustes : Noisetier (Coryllus avellana), Cornouiller sanguin (Cornus
sanguinea)

Haies champêtres
Arbres : Chêne pédonculé (Quercus robur), Chêne sessile (Quercus
petraea), Erable champêtre (Acer campestre)
Arbustes : Troène commun (Ligustrum vulgare), Aubépine monogyne
(Crataegus monogyna), Prunellier (Prunus spinosa), Cornouiller sanguin
(Cornus sanguinea), Noisetier commun (Corylus avellana)

Boisements reconstitués
Arbres : Chêne pédonculé (Quercus robur), Chêne sessile (Quercus petraea)

Prairie préservée

Boisement humide préservé

Boisements préservés

Pelouse

Bassin de rétention

Voirie lourde

Voirie légère

Voie pompiers

Trottoir

Graviers

LEGENDE VOIRIES / ESPACES VERTS

Bassin d'infiltration

Bassin de tamponnement

Cellule 1 Cellule 2 LAI Cellule 3 LAI Cellule 4 LAI Cellule 5 LAI Cellule 6 LAI Cellule 7 Cellule 8 Cellule 9 Cellule 10 Préparation Frais
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6 ALLEE DES EXPOSITIONS
PARC DE TREVILLE
91 078 - BONDOUFLE

DEMANDEUR :

AJ Ingénierie
130 Avenue Victor Hugo
19000 TULLE
T: 05 55 22 54 98

BET VRD :

ECOSPHERE Agence SO
16 Avenue Montesquieu
33700 MERIGNAC
T: 05 56 37 72 23

ECOLOGUE :
DAUCHEZ PAYET
19 Rue Vignon
75008 PARIS
T: 01 40 74 00 52

PAYSAGISTE :
BIGS
165 bis, Rue de Vaugirard
75015 - PARIS
T: 01 70 64 22 32

BET RT / ICPE :

A.26-GL
165 bis, RUE DE VAUGIRARD
75015 - PARIS
T: 09 70 75 52 80

ARCHITECTE :

Propriété intellectuelle.
L’article L111-1 du Code de Propriété Intellectuelle pose pour principe que l’architecte « … jouit sur [son] œuvre, du seul fait de sa création, d’un droit de propriété incorporelle exclusif 
et opposable à tous » qui comporte « des attributs d’ordre intellectuel et moral ainsi que des attributs d’ordre patrimonial. »
L’article L650-2 du Code du Patrimoine stipule que « Le nom de l'architecte auteur du projet architectural d'un bâtiment et la date d'achèvement de l'ouvrage sont apposés sur l'une de 
ses façades extérieures.»

Responsabilité de l’architecte.
La responsabilité de l’architecte ne peut être recherchée que  dans les limites de la mission que le  maître d’ouvrage  choisit de lui confier.

Dossier de demande d’autorisation d’urbanisme.
Les documents plans et pièces écrites élaborés dans le cadre d’un  dossier de demande d’autorisation d’urbanisme (permis de construire, déclaration préalable, permis de démolir, 
permis d’aménager…) le sont dans ce seul cadre règlementaire et ne sauraient engager la responsabilité de l’architecte par l’utilisation qu’il en serait fait pour quelque autre usage.

Dossier d’appel d’offre et marchés de travaux.
Les documents plans et pièces écrites élaborées dans le  cadre de dossier d’appel d’offre ou marchés de travaux le sont dans ce seul cadre et ne sont fournis qu’à titre indicatif ; Ils ne 
sauraient remplacer les plans d’exécution (pour visa du maitre d’œuvre d’exécution et approbation du bureau de contrôle) à  la charge de l’entreprise dans le cadre de son marché.
Il appartient à l’entreprise en charge de l’exécution de son marché d’informer le maitre d’ouvrage et l’architecte de toutes  contradictions éventuelles  dans les  pièces  écrites   qui lui 
sont soumises, ou modifications qui s’avèreraient selon elle  nécessaires à la  parfaite exécution  des ouvrages et équipements dans le respect des normes et règles en vigueurs.
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